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Emploi d une assistante maternelle en année
incomplète

Par Deedline, le 18/08/2015 à 19:39

BonjourrnL assistante maternelle que j emploie en année incomplète (contrat enseignant :36
semaines)pour garder ma fille vient de m informer qu elle ne souhaitait pas prendre ses
congés payés pendant les périodes scolaires.rnDans ce cas, s agit il de congés payés ou de
congés sans soldes?rnEn effet, le contrat stipule bien qu il est sur 36 semaines (auxquelles s
ajoutent donc les congés payes), il me semble qu il s agit de congés sans soldes dans ce cas
et qu ils doivent alors être défalques de la mensualité concernée sinon elle serait payes deux
fois (une fois dans la mensualité des 36 semaines et une fois dans les congés
payes)rnPouvez vous m éclairer sur ce point?rnVous en remerciant par avance
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